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Une peu dôhistoireé 
Le premier GR® breton est né en 1968 dans les 

C¹tes dôArmor ¨ lôinitiative de membres du 
CNSGR (Comité National des Sentiers de 
Grande Randonnée) qui deviendra en 1978 la 
fédération française de randonnée pédestre. 
 

Quelques rudiments de randonnée pédestre 

Une participation de 3 euros est demandée aux 
licenciés et 4 euros pour les non licenciés.  
 
Gratuit pour les moins de 16 ansé 
 
Le pique-nique est à la charge des randonneurs. 

 

Côest sous la r®volution que les sentiers des douaniers ont ®t® cr®®s 
pour surveiller les c¹tes. Ils ont ®t® laiss®s ¨ lôabandon jusquôen 1976 et 
la loi sur la servitude de passage des piétons le long du littoral. 

Pour tous les âges, tous les niveaux, 100 ran-
données sont programmées sur Le GR® 34 : 
partez ¨ la d®couverte de la C¹tes dôEmerau-
de, du Cap dôErquy, de la Pointe du Raz, des 
îles du Golf du Morbihan. Des randonnées de 
6 ¨ 30km du Mont Saint Michel jusquôau Golf 
du Morbihan. 
 
Départs échelonnés de 9h à 14h.  

Dimanche 1er juin « tous ensemble sur la Côte bretonne » 

100 randonn®es programm®es Infos Utiles  
Codes de balisage  

La randonnée en Bretagne  : côest 5000 km de GR® natio-

naux et européens. Le GR® 34, long de 1700 km, suit le 

littoral breton sur les traces de lôancien ç sentier des doua-

niers », du Mont Saint Michel au Golf du Morbihan 

    CONTACTS :  
 

Comité Régional de la randonnée Pédestre 
Président : Jean FULBERT  
Etic Centerð9 rue des Charmilles 
35510 CESSON SEVIGNE 
(  02 23 30 07 56 - randobretagne@orange.fr 
http://bretagne.ffrandonnee.fr 
 

Les Comités départementaux 

C¹te dôArmor : 02 96 62 72 12 
Ille-et-Vilaine : 02 99 54 67 61 
Finistère : 02 98 89 60 06 
Morbihan : 02 97 40 85 88 
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Quôest ce que le GR®? Le GR signifie « grande randonnée è. Côest un chemin balis® qui permet aux randonneurs de d®cou-
vrir en plusieurs heures ou jours, une région (cf. le GR® 20 en Corse), un massif (cf. GR® 10 dans les Pyr®n®es), voire m°-
me un pays (GR® 5 des Pays Bas). 
Les GR® et GRP® pour °tre homologu®s, doivent respecter un cahier des charges. Lôentretien et le balisage des itin®raires 
sont assurés par les comités départementaux de la randonnée pédestre. 

1) Respectons le tracé des sentiers.  

2) Restons discrets. 

�������$�S�S�U�H�Q�R�Q�V���j��connaître la faune et la flore. 

4) Ne laissons ni trace de notre passage, ni déchets. 

5) Ne faisons pas de feu. 

6) Refermons derrière nous clôtures et barrières. 

7) Tenons les chiens en laisse.  
8) Soyons prudents avec l'eau des ruisseaux. 

 

9) Renseignons-nous sur les périodes de chasse �D�X�S�U�q�V���G�H�V���F�R�P�P�X��
nes. 

10) Informons-nous des règlements �S�R�X�U���D�F�F�p�G�H�U �j���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���U�p�V�H�U�Y�H�V��
(biologiques, naturelles) et zones centrales des parcs nationaux.   


